
Amende majorée au profit du Fonds de Garantie
Alors que nous &eacute;voquions hier la liste des sanctions susceptibles d&rsquo;&ecirc;tre  appliqu&eacute;es &agrave; un conducteur

pr&eacute;sent sur les routes hexagonales sans  disposer d&rsquo;un contrat d&rsquo;assurance  automobile, il convient d&rsquo;ajouter qu&rsquo;il

existe &eacute;galement une majoration  potentielle au profit du Fonds de Garantie. En effet pr&eacute;alablement &agrave;  l&rsquo;&eacute;tude de

ladite majoration, il convient de comprendre le fondement de  ce Fonds de Garantie dans la mesure o&ugrave; il est &eacute;troitement li&eacute;

&agrave; la  question de la conduite sans assurance automobile. Il a effectivement  vocation &agrave; permettre l&rsquo;indemnisation des victimes

d&rsquo;accidents de la  circulation dont les responsables n&rsquo;ont pas souscrit d&rsquo;assurance  automobile malgr&eacute; les

recommandations imp&eacute;ratives du L&eacute;gislateur en ce  sens. Il s&rsquo;agit effectivement de ne pas p&eacute;naliser les personnes 

subissant l&rsquo;irrespect de quelques automobilistes qui n&rsquo;ont pas compris  que le fait de signer un contrat d&rsquo;assurance automobile

r&eacute;pond &agrave; une  logique de protection de l&rsquo;int&eacute;r&ecirc;t public au regard de la dangerosit&eacute; de  la circulation

routi&egrave;re.  D&egrave;s lors, il nous appartient &agrave; pr&eacute;sent d&rsquo;&eacute;voquer cette majoration  potentielle des amendes

prononc&eacute;es en cas de non respect de l&rsquo;obligation  de souscrire d&rsquo;un contrat d&rsquo;assurance automobile pour se mouvoir sur 

les routes Fran&ccedil;aises mais &eacute;galement Europ&eacute;ennes. Ainsi, l&rsquo;article  L211-27 du Code des Assurances qui

&eacute;t&eacute; &eacute;labor&eacute; au mois de Mars 2004  indique en la mati&egrave;re que &laquo; les amendes prononc&eacute;es pour

violation de  l&rsquo;obligation d&rsquo;assurance pr&eacute;vue par l&rsquo;article L. 211-1, y compris les  amendes qu&rsquo;une mesure de

gr&acirc;ce aurait substitu&eacute;es &agrave; l&rsquo;emprisonnement,  sont affect&eacute;es d&rsquo;une majoration de 50 % per&ccedil;ue, lors

de leur  recouvrement, au profit du Fonds de garantie institu&eacute; par l&rsquo;article L.  420-1&Prime;. Il s&rsquo;agit d&rsquo;un

m&eacute;canisme parfaitement l&eacute;gitime parce que les  personnes qui s&rsquo;affranchissent de la L&eacute;gislation en vigueur doivent 

contribuer &agrave; l&rsquo;alimentation du Fonds destin&eacute; &agrave; compenser leur  irresponsabilit&eacute;. N&eacute;anmoins en pratique,

il est assez rare que les  services de Police constatent un d&eacute;faut d&rsquo;assurance automobile car la  souscription d&rsquo;un tel contrat est

&eacute;galement dans leur plus strict  int&eacute;r&ecirc;t.

 Source : &lt;a href=&quot;http://www.autos-assurances.com/&quot; &gt; cliquez ici &lt;/a&gt;
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